
 

 

 

  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

Dans le cadre de sa mission d’aide et de 

soutien au mouvement sportif, le CDOS a 

proposé le 22 février une soirée d’information 

sur le projet de loi relatif à l'organisation des  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La lettre du CDOS 
N°31 

Juillet 2020 

EDITO 

  C’EST REPARTI !!! 

Nous venons d’entamer le second 
semestre d’une année qui laissera un 
souvenir marquant dans les mémoires, 
que ce soit sur les conséquences du 
confinement sur nos vies personnelles 
ou sur celles de l’ensemble des 
mesures de protection et de 
distanciation sur nos pratiques 
sportives et sur le management de nos 
associations. 

Cependant, nous ne pouvons ni ne 
devons nous laisser arrêter. Le 
mouvement sportif n’est pas resté 
inactif. Dans cette lettre, vous 
trouverez des informations concernant 
différentes actions qui vous seront 
proposées durant les mois à venir avec 
la préparation de l’accueil des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024 
comme fil rouge. 

J’appelle particulièrement votre 
attention sur deux opérations qui sont 
liées « Mon club près de chez moi » et 
 « La Carte Passerelle ». Votre 
engagement dans ces projets devrait 
vous permettre d’améliorer votre 
visibilité vis-à-vis de nouveaux 
pratiquants et d’approfondir vos 
relations avec les comités 
départementaux des sports scolaires 
au moment où vont être renouvelées 
les licences pour notre prochaine 
saison sportive. 

D’autre part, afin de vous aider dans 
votre gouvernance, nous avons 
programmé trois soirées d’information 
sur des sujets d’actualité pour le 
monde sportif : le harcèlement, la 
radicalisation et l’emploi. 

Profitons de la période estivale pour 
nous remettre en ordre de marche afin 
que nous soyons au rendez-vous de la 
rentrée que, pour notre part, nous 
ouvrirons avec notre Assemblée 
Générale annuelle prévue le 04 
septembre. 

Comme toujours, il suffit de vouloir.  
                          
                            Jean-François ANGLES 
                                       Président 
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Infos Olympiques 
 

Le label « Terre de Jeux 2024 » fête son premier anniversaire 

Lancé en juin 2019, le label « Terre de Jeux 2024 » a pour objectif de faire des Jeux 

de Paris 2024 les Jeux de toute la France, grâce à l’implication des collectivités 

territoriales et des acteurs du mouvement sportif.  Il promeut une grande 

diversité, à l’image des territoires de France. Au total, outre les 1 000 communes 

et intercommunalités, 76 départements, 7 régions, 35 fédérations, l’ambassade de 

France au Japon et près de 100 CROS-CDOS, ont rejoint le label, témoignant de son 

succès depuis son lancement. 

Avec le label « Terre de Jeux 2024 », Paris 2024 entend partager l’énergie des Jeux 

pendant 4 ans et fédérer les collectivités qui souhaitent mettre plus de sport dans 

la vie de leurs habitants. Après un an d’existence, près d’un tiers de la population 

française, soit environ 20 millions de Français, résident dans une ville labellisée « 

Terre de Jeux 2024 ». 

Outre le CDOS, l’Aveyron compte 10 collectivités labélisées à ce jour : Argences-en-

Aubrac / Boisse-Penchot / Capdenac-Gare / Espalion / Millau / Saint-Geniez d'Olt 

et d'Aubrac / Communauté de communes de Millau Grands Causses / 

Communauté de Communes du Saint-Affricain, Roquefort, Sept Vallons / 

Communauté de communes Pays Ségali / Conseil Départemental de l’Aveyron. 

Le club Paris 2024   

Avec le Club Paris 2024, toi aussi fais les Jeux 

Lancé le 21 juillet, le Club Paris 2024 invite le plus grand nombre à vivre l’aventure 

olympique et paralympique dès maintenant et pendant quatre ans, en partageant 

des challenges sportifs, des rencontres avec des athlètes, et en tentant de gagner 

la chance de vivre de l’intérieur les moments mythiques des Jeux : porter la 

flamme olympique et paralympique, courir le marathon grand public, s’engager en 

tant que volontaire… 

Pour s’inscrire, rendez-vous sur le site : https://www.paris2024.org/fr/ 

 

 

CDOS de l’Aveyron - 6 rue des Violettes - 12850 ONET LE CHATEAU 

05 65 78 56 39 - www.aveyron-cdos.fr 

https://www.paris2024.org/fr/


 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

Mon club près de chez moi 

« Mon  Club  Près  de  Chez  Moi » est la 1ère plateforme qui  

recense, partout en France, tous les clubs sportifs fédérés !   

Cette plateforme  digitale  du  mouvement sportif est ouverte 

 aux clubs fédérés et est à destination du grand public. 

Cette contribution innovante du mouvement sportif vise à faciliter l’accès de tous les Français 

aux clubs sportifs amateurs, à la pratique sportive en général, et s’inscrit dans l’héritage de Paris 

2024, dans l’optique de « faire de la France une Nation sportive ». 

Outil de proximité, accessible gratuitement, « Mon Club Près de Chez Moi » incarne un nouveau 

modèle d’information au profit de toutes les disciplines, destiné à tous les publics. 

Après la pandémie de la Covid-19 qui l’a en effet largement impacté, le sport amateur a besoin 

de rebondir. Avec cette nouvelle plateforme, il dispose désormais d’un outil fédérateur, mis à 

disposition de tous les pratiquants et licenciés. Ainsi la plate-forme présente dès son lancement 

plus de 145 000 clubs sportifs, partout en France, qui proposent toutes les pratiques sportives, 

rendant le sport accessible à tous en 1 clic ! 

En accédant à la plateforme, il suffit de renseigner son adresse et le sport recherché pour que 

les clubs géolocalisés apparaissent immédiatement à l’écran. Pour chaque club, les informations 

essentielles seront indiquées afin de prendre contact avec celui de son choix. 

Le CDOS Aveyron incite tous les acteurs du sport de son territoire à se référencer sur « Mon club 

près de chez moi » et son réseau social affilié Be Sport. 

A découvrir dès maintenant sur le portail monclubpresdechezmoi.com 

La Carte Passerelle 

L’idée de la Carte Passerelle est de favoriser  la  découverte 

du sport chez les jeunes et faciliter leur adhésion en club en  

offrant à tous les  écoliers de CM1 et CM2, licenciés USEP ou 

UGSEL, la possibilité de tester différents sports au sein des  

clubs partenaires de l’opération.  

Pendant 7 semaines, entre le 1er septembre et le 17 octobre 2020, les enfants vont avoir la 

possibilité de tester différents sports et clubs, gratuitement et sans nouvelle prise de licence, à 

raison de trois séances par club maximum. Le volet assurantiel du dispositif étant pris en charge 

par le CNOSF. 

À travers ce dispositif, les clubs fédérés vont pouvoir bénéficier d’une communication renforcée 

sur leur offre sportive en direction de la jeunesse mais également de leur famille. Ce dispositif 

est ouvert à l’ensemble des clubs dont les Fédérations sont membres du CNOSF. 

Pour favoriser la participation d’un maximum d’élèves, il est nécessaire qu’un maximum de 

clubs s’engagent dans ce dispositif et soient répertoriés dans la plateforme digitale « Mon club 

près de chez moi ». Grâce à cette plateforme et à l’accompagnement de leurs enseignants et de 

leurs parents, les élèves pourront accéder à la liste de l’ensemble des clubs se trouvant à 

proximité de chez eux et s’inscrivant dans l’opération de la Carte Passerelle. 

Le club s’engage à accueillir gratuitement l’élève à raison de 3 séances maximum, dans la limite 

des places disponibles. 

https://monclubpresdechezmoi.com/


     

      Sentez- vous Sport 2020 

 

 

 

  

  

 

  

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En septembre aura lieu la 11e édition de Sentez-Vous Sport. De nombreuses animations et 

conférences, organisées partout en France en septembre (événements organisés physiquement 

ou en vidéo à distance), célèbreront cette rentrée sportive. Tous ces événements s’articuleront 

sur plusieurs thématiques : 

• Grand public                                                                                         • Sport en entreprise 

• Sport à l’université et dans les grandes écoles                              • Sport scolaire                                      

• Sentez-Vous Sport dans les établissements pénitenciers            • Journées du patrimoine 

• Journée mondiale du cœur en lien avec la Fédération Française de Cardiologie 

Qui peut participer ? 

Tout organisme participant au développement des activités physiques et sportives ou souhaitant 

promouvoir leur pratique peut demander une labellisation de son évènement, celui-ci doit 

répondre à 3 critères : être gratuit, accessible à tous et être organisé au mois de septembre. 

Ainsi, toutes les actions du mois de septembre respectant le cahier des charges peuvent être 

labellisées.  

Les demandes pour labelliser votre événement sont à déposer avant le 10 septembre 2020 

• Télécharger le cahier des charges                    • Remplir le dossier de demande de labellisation 
 
 
 
Le sport sur prescription médicale : publication du 
Médicosport-santé 2020 

La  commission  médicale du CNOSF, en coopération  étroite  

avec  la  Société  Française de Médecine de l’Exercice  et  du  

Sport (SFMES), publie l’édition 2020 du Médicosport-santé©, 

dictionnaire à visée médicale des disciplines sportives.  

Cinq ans après la première édition, l’ouvrage compte désormais 50 fédérations sportives 

impliquées ainsi que 7 familles de pathologies et 3 états physiologiques.  

 Grâce au partenariat entre le CNOSF et le groupe VIDAL, une version digitale du Médicosport-

santé est accessible gratuitement sur le site internet de VIDAL. Véritable outil d’aide à la 

prescription ou à la préconisation d’activités physiques et sportives, il recense les 

caractéristiques physiques, physiologiques et mentales de chaque discipline ainsi que les 

conditions de pratique dans le cadre du sport-santé. 

Découvrez le Médicosport-santé 2020 

 

 

 

https://www.fedecardio.org/
https://cnosf.franceolympique.com/cnosf/fichiers/File/SVS/Labellisation/cahierdescharges_svs2020_versionfinale.pdf
https://form.jotformeu.com/90901972415357
https://medicosport.cnosf.org/uploads/documents/medicosport-sante-2020.pdf


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
 

 

Programme des formations et soirées d’info du CDOS  

SEPTEMBRE 2020 

SƻƛǊŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǇƻǊǘ  

Suite aux différentes affaires de harcèlement sexuel 
dans le sport qui ont émaillé le début de l’année 
2020, le CDOS propose une soirée de sensibilisation 
sur le thème des violences sexuelles, du harcèlement 
et du bizutage dans le sport. 
Elle sera animée par l’Association « Colosse aux pieds 
d’argile ». 
Cette soirée ouverte à l’ensemble des dirigeants et 
encadrants techniques des associations sportives se 
déroulera le Jeudi 10 Septembre 2020 à 19h  
salle de conférence des archives départementales – 
25 av Victor Hugo -12000 RODEZ 

Inscription obligatoire auprès du CDOS : 
aveyron@franceolympique.com 

 

OCTOBRE 2020 

ü Le 08 Octobre à 19h : Soirée d’information sur la radicalisation dans le Sport. 
ü Le 13 Octobre de 9h à 17h : Formation Communiquer avec la presse et les médias. 
Inscription via le lien suivant : Inscription 
 

NOVEMBRE 2020 

ü Le 07 Novembre : Colloque sur le thème du Sport Santé  
ü Le 09 Novembre de 9h à 17h : Formation Créer et utiliser des tableaux croisés dynamiques 
avec EXCEL. Inscription via le lien suivant : Inscription 
ü Le 16 Novembre de 9h à 17h : Formation Utiliser le logiciel de montage et de retouches 
d’images /photos GIMP. Inscription via le lien suivant : Inscription 
 

DECEMBRE 2020 

ü Début décembre (date à confirmer) : Soirée d’information sur la présentation de l’AFDAS 
(Nouvel opérateur de compétence du champ du sport).  

A.N.S : Fonds territorial de solidarité 
 
Pour accompagner les associations sportives les plus touchées par la crise sanitaire liée à la 
Covid-19 ainsi que les structures de plus petite taille, l'Agence Nationale du Sport a souhaité 
mettre en place un fonds spécifique de solidarité doté de 15M € à l'échelle nationale. 
 
Ce fonds territorial de solidarité fait ressortir  3 axes majeurs : 
- Aides au renforcement de la continuité éducative  
-  Aides au fonctionnement ou aides à la relance à destination des 

associations sportives locales les plus en difficulté 

- Aides ponctuelles à l’emploi et à l’apprentissage 

Vous retrouverez le détail de ces orientations sur le site de la DRJSCS 

Dépôt des demandes de subvention via « Le Compte Asso » du 23 juillet au 5 septembre 2020  

 

 

http://www.cros-occitanie.fr/formations/communiquer-avec-la-presse-et-les-medias-n13
http://www.cros-occitanie.fr/formations/creer-et-utiliser-des-tableaux-croises-dynamiques-avec-excel-n12
http://www.cros-occitanie.fr/formations/utiliser-le-logiciel-de-montage-et-de-retouches-d-images-/-photos-gimp-n14
http://occitanie.drjscs.gouv.fr/
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login

